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Décisions du TANU ou du TCNU

UNAT a noté qu'il n'y avait aucun litige quant à la disposition légale applicable
régissant la rapidité de la demande de l'appelant à UNT ou que l'évaluation de la
direction n'était pas requise car l'appelant contestions une mesure disciplinaire.
Unat a jugé que la demande de l'appelant n'était pas à recevoir Ratione tempis,
notant que l'appelant lui-même a reconnu que sa demande était intempestive. Sur
l'affirmation de l'appelant selon laquelle UNDT a commis une erreur en ne renonçant
pas à la limite de temps pour déposer la demande en raison de circonstances
exceptionnelles, Unat a jugé que UNDT a correctement appliqué le jugement n °
2011-UNAT-144 (THIAM) à l'article 8 (3) de la UNDT Statut, mais que UNDT a commis
une erreur quand il semblait suggérer qu'une renonciation à des limites de temps
pour le dépôt d'une demande ou d'un appel tardif pourrait être demandée dans le
cadre d'une demande prématurée. Unat a jugé que, comme la demande de
renonciation de l'appelant n'avait pas été déposée avant le délai statutaire de dépôt
de la demande, UNDT n'avait aucune compétence ou n'était pas compétent pour
déterminer s'il y avait des circonstances exceptionnelles pour renoncer à la date
limite. Unat a jugé que l'UNDT avait commis une erreur lorsqu'elle a examiné les
raisons fournies par le demandeur pour déterminer s'il représentait des
circonstances exceptionnelles pour justifier le retard dans le dépôt de la demande,
cependant, unat a jugé que cette erreur n'affecte pas négativement la conclusion
ultime de l'UNT que la demande n'était pas ratione temporis à créances. Unat a
refusé l'appel et a confirmé le jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision de le séparer du service pour des raisons
disciplinaires au motif que la sanction était disproportionnée. UNDT a constaté que
la demande n'était pas à recevoir Ratione tempis et a refusé la demande du
demandeur de renoncer au délai légal pour déposer un appel.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2017-unat-731


Principe(s) Juridique(s)

Lorsqu'une demande de renonciation n'est pas déposée avant le délai légal pour le
dépôt d'une demande à undt a atteint, UNDT n'a aucune compétence pour
déterminer s'il existe des circonstances exceptionnelles pour justifier la renonciation
à la date limite.
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